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ALBUMS DES MEMBRES 
EXPOSITION SÉLECTIONNÉE PAR JURY « LES PASTELLISTES » ET 
EXPOSITION AU CHOIX DES MEMBRES « PASTEL TOUJOURS » 

 
POLITIQUE 
 
La PSEC offre à ses membres la possibilité de mieux faire connaitre leur travail d’artiste auprès du public. 
Lors des expositions organisées, 4 (quatre) albums sont mis à la disposition des visiteurs : 
 Un album des membres réguliers ; 
 Un album des membres signataires ; 
 Un album des enseignants; 
 Un album des Maitres.  
 
Plusieurs visiteurs aiment consulter ces albums et certains peuvent y passer beaucoup de temps. Aussi, le 
cas échéant, les membres de garde à l’exposition peuvent s’y référer pour répondre à certaines questions 
du public et offrir des références au sujet des artistes qui enseignent le pastel.  
 
PROCÉDURES 
 
Pour que les membres de la PSEC voient leurs informations ajoutées à l’un ou l’autre de ces albums, ils 
peuvent soumettre leur CV par courriel. Cependant, ils doivent faire parvenir leurs photos par la poste, 
assurant ainsi la qualité de reproduction désirée. Ils doivent les faire parvenir à la personne de la PSEC 
responsable de la mise à jour des albums des membres, Line Hamel :  line.hamel@pastelsec.com 

Notez que chaque année, toutes les références de plus de 5 ans sont retirées des albums.  
Membres réguliers Membres signataires Membres enseignants Maitres 

1 (une) page 8½ x 11 
po (recto verso) est 
allouée comme suit : 
 Au recto :  votre 

CV 
 Au verso :  vos 

photos. 
 

2 (deux) pages 8½ x 11 
po (recto verso) sont 
allouées comme suit : 
 Page 1 (recto verso) : 

votre CV 
 Page 2 (recto 

verso) : vos photos 
 

Si votre CV n’occupe 
qu’un seul coté de la 
page 1, vous pouvez 
ajouter des photos au 
verso de cette page en 
plus des photos de la 
page 2. 

3 (trois) pages 8½ x 11 po 
(recto verso) sont allouées 
comme suit  
 Page 1 (recto verso) : 

Informations sur les 
cours offerts   

 Page 2 et 3 (recto 
verso) : vos photos  
 

Les membres enseignants 
ont la possibilité d’illustrer, 
par l’ajout de photos, les 
sujets qui les intéressent 
particulièrement, soit la 
nature morte, le portrait, 
etc. (Le CV de l’artiste se 
trouve dans l’album des 
membres). 

6 (six) pages 8½ x 11 po 
(recto verso) sont 
allouées comme suit : 
 Page 1 (recto verso) : 

votre CV 
 Page 2 à 6 (recto 

verso) : vos photos 
 
Si votre CV n’occupe 
qu’un seul coté de la 
page 1, vous pouvez 
ajouter des photos au 
verso de cette page en 
plus des 5 autres pages. 

 


